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ACTUALITÉS DES TEXTES LÉGISLATIFS ET 
RÉGLEMENTAIRES – ACTUALITÉS DES RAPPORTS 

RAPPORT SÉNATORIAL • « À LA RECHERCHE DE L’ÉTAT DANS LES 
TERRITOIRES » 

Rapport d’information de Mme Agnès Canayer et M. Éric Kerrouche, fait au 
nom de la délégation aux collectivités territoriales, n° 909 – 
29 septembre 2022 

Le rapport met l’accent sur le nécessaire renforcement du lien entre les services 

déconcentrés de l’État et les collectivités territoriales afin de « revisiter » le 

partenariat. Suite aux nombreuses consultations d’élus locaux et d’agents de l’État, 

le diagnostic établit l’insuffisante association des élus locaux aux différentes 

réformes des services déconcentrés de l’État. De leur côté, les préfets estiment que 

des domaines importants de l’action de l’État leur échappent, ce qui nuit à l’unicité 

des positions de l’État. Dans le même sens, les élus considèrent que les agences de 

l’État sont trop nombreuses, ce qui engendre des pertes de temps et un 

ralentissement des projets. L’ingénierie territoriale évolue et les communes rurales 

sollicitent davantage le département et l’intercommunalité pour la mise en œuvre 

de projets complexes. 

La mission d’information formule quatre recommandations principales : 

 – ancrer davantage le préfet au cœur de l’État territorial en clarifiant 

le rôle de l’État dans les territoires et en recentrant l’État sur ses 

missions régaliennes ; 

 – instaurer une relation de confiance entre les élus locaux et les 

services de l’État en favorisant la logique d’accompagnement des 

élus locaux ; 

 – garantir les moyens humains et financiers de l’État dans les 

territoires dans une logique de prise en compte de la différenciation 

territoriale ; 

 – assurer une présence territoriale adaptée à chaque niveau de 

l’organisation étatique déconcentrée. 

Lien pour lire le rapport complet : À la recherche de l’État dans les territoires 

(senat.fr) 

(Nov. 2022) 
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https://www.senat.fr/rap/r21-909/r21-909.html

